Montréal, le 4 février 2003
Par télécopieur

À :

TOUS LES INTERVENANTS

Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
La Régie de l’énergie entendra en fin de journée, le lundi 10 février prochain, le Grand Conseil des Cris, le Distributeur et les intervenants, le cas échéant, relativement à la demande du Grand Conseil des Cris d’obtenir le dépôt d’ententes portant sur des programmes d’efficacité énergétique applicables aux clients des réseaux autonomes. 

La Régie entendra également à cette occasion toute autre demande particulière du Distributeur ou des intervenants. Ceux qui entendent présenter une telle demande devront en donner avis, par écrit, à la Régie en indiquant sommairement l’objet de la demande et ce, avant le vendredi 7 février 2003, à 12 h.
Quant à la demande du Distributeur de rejeter une partie de la preuve produite par Stratégies Énergétiques (rapport de Jacques Fontaine), la Régie, après avoir pris connaissance des arguments écrits soumis par les parties impliquées et compte tenu de la structure tarifaire actuelle du Distributeur, considère à ce stade-ci cette preuve pertinente et rejette la demande du Distributeur.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
c.c.
Me Éric Fraser  
